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"(•■•) Un calcul. sommaire montre que si, grâce à l'amé­
lioration du canal, l'industrie du bassin de Charleroi voit en 
1967 diminuer ses frais de transport de 20 F par tonne, aussi 
bien pour les 6,5 millions de tonnes qui empruntent le ra.il 
que pour les 5,5 millions de tonnes qui empruntent le canal, 
le total des avantages nouveaux dont bénéficie l'industrie 
carolorégienne sera de l'ordre de 2 40 millions de francs."

_ Même en ne donnant pas à ce montant une rigueur absolue, 
il est certain qu'il est hors de proportion avec les 480 mil­
lions de francs en seul intérêt (pris à 6 %) des nouveaux in­
vestissements consentis pour le canal (auxquels il faudrait 
d'ailleurs ajouter les amortissements, frais d'exploitation 
et frais d'entretien) et les 115 à 255 millions de F de man­
gue à gagner pour la SNCB (rendant d'autant plus difficile 
l'équilibre de son compte d'exploitation).

On voit donc que ce soutien de 240 millions de F, ac­
cordé à l'industrie lourde carolorégienne aurait pu être 
accordé à beaucoup moins de frais pour la communauté."

En 1972 encore, le trafic total du canal de Charleroi 
(transit compris) dépassait à peine 5,2 millions de tonnes. 
Faut-il donc engloutir 3,5 milliards F de 1974 à Strépy (1), 
comme il en a été question, alors que l'inflation d'une, part, 
et les besoins des régions déprimées, d'autre part, obligent 
plus que jeûnais l'Etat à rationaliser ses choix budgétaires?

3 3 (DIV) — Nouvelle voiture type M 4 du service intérieur.

Le plan décennal 1970-1979 prévoit pour les années 
1976—1979 l'acquisition de nouvelles voitures du service inté­
rieur, en remplacement du matériel trop ancien. La plus grande 
partie de ce matériel a été construite avant 1940.

Au cours de sa réunion du 30 août 1974, le Conseil 
d'Administration a décidé de faire étudier une nouvelle voi­
ture du service intérieur, qui sera désignée par le symbole M4

, La voiture M4 doit être adaptée aux conditions spéci­
fiques d'exploitation de notre réseau, à savoir :

La capacité de transport doit être élevée, afin de pouvoir 
assurer le trafic voyageurs aux heures de pointe.

- L'embarquement et le débarquement d'un grand nombre de voya­
geurs doivent se faire en un minimum de temps, ce qui néces­
site, du moins en seconde classe, des plates-formes médianes.

- Les accès de la voiture doivent indistinctement permettre la 
desserte des gares à quais hauts ou bas. Pour assurer la sé- 
cuiité des voyageurs, les portes extérieures â deux Vcintaux 
doivent être équipées d'une installation de fermeture élec­
tropneumatique.

(1) Au bas mot, car les coûts ont fortement augmenté de­
puis 1968. ' j
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- La voiture doit être construite de façon a pouvoir assurer 
aussi bien les services directs et semi-directs sur les 
lignes importantes électrifiées, que les services omnibus 
sur les distances courtes. Compte tenu de l’espace dispo­
nible, son équipement doit présenter le maximum de confort 
et être d'un standing suffisant. En outre, elle doit pou­
voir circuler à la vitesse de 160 km/h.

Les améliorations les plus importantes qui doivent être 
apportées par rapport à la précédente génération de voitures, 
sont les suivantes :

- amélioration du confort de roulement;

- modernisation du revêtement intérieur;

~ montage d'une installation de sonorisation pour les ren­
seignements à.communiquer aux voyageurs;

- portes extérieures du type louvoyant coulissant a commande 
électropneumatique ;

- amélioration des possibilités d'intercirculation dans les 
voitures (type U.I.C.).

L'étude doit permettre de déterminer les aspects écono­
miques du choix entre la climatisation ou la ventilation et 
le chauffage par air pulsé.

L'étude de la voiture type M4 sera terminée vers la fin 
de 1975.

34 (ES) Le portique de manutention du container terminal de 
Châtelineau.

Dans le cadre de la restructuration ferroviaire de 1' 
agglomération de Charleroi, il a été décidé d'implanter le 
Container Terminal dans les installations de la gare de Châ- 
telineau. La mise en service aura lieu au début de 1975.

En vue de profiter au maximum des capacités du nouveau 
portique, celui-ci sera équipé de tous les accessoires néces­
saires à la manutention rationnelle des containers normalisés 
ou non, des semi-remorques "kangourou" et des charges unitai­
res diverses. Tous les éléments de manutention seront rassem­
blés sur un cadre de préhension appelé "spreader". Celui-ci 
comprendra :

- des verrous tournants pour manipuler les containers norma­
lisés de 20, 30 et 40 pieds en s'engageant dans les pièces’ 
de coins supérieurs;


